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1CABASPOUR1ETUDIANT 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

 

 

 

Au Conseil d’Administration du Fonds de dotation 1CABASPOUR1ETUDIANT, 

 

 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil d’Administration, nous avons effectué l’audit 

des comptes annuels du Fonds de dotation 1CABASPOUR1ETUDIANT relatifs à l’exercice clos le 

31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 

et sincères, et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine du Fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

 

 

FONDEMENT DE L’OPINION 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code de 

commerce et par le Code de déontologie de la profession de Commissaire aux Comptes, sur la période du  

1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

  



Fonds de dotation 1CABASPOUR1ETUDIANT  Exercice clos le 31/12/2025 

Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels Page 3 

ODICÉO 

OBSERVATION 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant exposé 

dans le paragraphe « Faits marquants » des « Règles et Méthodes Comptables » de l’Annexe des comptes 

annuels concernant l’application des nouveaux règlements ANC 2022-06 et ANC 2023-03.  

 

 

JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles 

nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 

comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la 

présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 

membres du Conseil d’Administration.  

 

 

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 

D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la Direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles 

et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent 

de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d’évaluer la capacité du Fonds de 

dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 

d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le Fonds de dotation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 
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RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES 

ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 

conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou 

en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 

ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds de dotation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

le Commissaire aux Comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé 

que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collus ion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 

interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la Direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 

les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la Direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 

liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du Fonds 

de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à 

la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 

significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 

les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à Villeurbanne, le 16 juin 2026 

 

Le Commissaire aux Comptes 

 

 

 

ODICÉO, représenté par 

Sabine SCHNECK 
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles
Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Participations

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 IM
M

O
B

IL
IS

E
A

C
T

IF
 C

IR
C

U
LA

N
T

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts
Autres immobilisations financières

Amort. et Dépréc.Brut Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

approvisionnements
En-cours de production
Produits finis
Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)
Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts                  (  IV )
Primes de remboursement des emprunts   (  V )

C
O

M
PT

ES
 D

E
R

EG
U

LA
R

IS
A

TI
O

N

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 
Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

    

TOTAL     ( II )     

   

415415 313

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à VII) 180 214180 214 285 996

    

    

Bilan Actif

TOTAL     (  III )

    
    
    

    

   

   

    

    

    

    

    

Créances rattachées à des participations

    

    
    

    

    

    

    
    
    
    

    

180 214180 214 285 996

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
    

 
 

 

 

 

   

Donations temporaires d’usufruit
Concessions, brevets, licences, marques,

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 90 29290 292 181 492

Imm. inc. en cours, avances et acomptes
    

 
  

 (2) dont créances à plus d'un an
(1) dont immobilisations financières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation
Actif                                                         ( VII )

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers et jetons détenus
Disponibilités 89 50689 506 104 191

procédés, logiciels, droits et valeurs similaires

Titres imm. de l’activité de portefeuille

Matières   premières   et   autres
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers (2)

Instruments financiers à terme

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

FO
N

D
S 

PR
O

PR
ES

D
E

T
T

E
S

Total des fonds propres

Pr
ov

isi
on

s

Bilan Passif
31/12/202431/12/2025

 
 

 
 

  

  

  

  

  

Total des fonds propres (situation nette)

  
  

Total des provisions   

  

  

TOTAL PASSIF 180 214 285 996

Total des dettes (1) 68 875 30 694

26 77639 442

  

26 600  

  

111 339 255 302

2 833 3 918

(2) Dont emprunts participatifs   
(1) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 68 875 30 694

Provisions réglementées   

111 339Total des autres fonds propres 255 302

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

 
 

  

 
 

dé
di

és

Fo
nd

s 
re

po
rt

és
 e

t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires  

 
 
 

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres
  
  

Subventions d'investissement   
Fonds propres consomptibles 111 339 255 302

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice

Règlement ANC 2022-06

 

 

 

  

 

 

 

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

Avances et acomptes  reçus sur commandes en cours   
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 
Variation de stocks

Achats de matières premières et autres approvisionnements
Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

PR
O

D
U

IT
S 

D
'E

X
PL

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S 
D

'E
X

PL
O

IT
A

T
IO

N

Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/202431/12/2025

  

  
  

  
  

12 12

  

  

438 396 255 638

  

  

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières  

 

28 288 19 729

 

5 760

466 690 281 127

7 505

56 678
28 627

6 901

56 420
28 507

9 005 5 566

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

 

 

 

 

Aides financières 364 875 183 250

  

466 690 280 899

 228

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

 

Ventes de biens

  

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés   

  

Compte de Résultat 1/2

Autres produits 5  

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges  255

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé 

Différences positives de change
Produits des immobilisations financières cédées

Intérêts et charges assimilées 
Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

PR
O

D
U

IT
S

Total des  produits financiers

FI
N

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S
FI

N
A

N
C

IE
R

E
S

Total des  charges financières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

 228

  

  
  

  
  
  

  
  
  
  

228 

  

 228

 (228)

  
  

466 690 281 127
466 690 281 127

  

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

1 200

 
1 200

 
646

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations  et aux provisions

Reprises sur dépréciations et provisions

 

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

438
8 654

 

438
1 200
7 454

 

Bénévolat

 

646
1 846 9 092

1 846 9 092

Compte de Résultat 2/2

31/12/202431/12/2025
Règlement ANC 2022-06

  

  Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

  

  

  

Produits nets sur cess ions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
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 Objet du Fonds de dotation

Le fonds de dotation 1CABAS POUR1ETUDIANT a pour objet de soutenir et de conduire
toutes missions d'intérêt général permettant d'aider et d'apporter une assistance bénévole 
aux étudiants démunis, dans les domaines alimentaire, vestimentaire, culturel, sportif, du 
soutien scolaire, de l'insertion sociale et professionnelle, et plus largement dans tous les 
domaines touchant à la vie des étudiants.
A ce titre, il soutient tout organisme d'intérêt général à caractère social ou familial, afin de
favoriser l'aide aux étudiants les plus vulnérables et lutter contre la pauvreté, l'exclusion et 
la solitude.
En particulier, il met en oeuvre toute action directe de collecte, au profit des personnes
morales à but non lucratif dans l'accomplissement de leurs oeuvres et de leurs missions 
d'intérêt général, en ce compris l'association fondatrice, mais également au profit de toute 
autre personne morale poursuivant des buts similaires.
A ce titre le fonds de dotation développera lui-même ses propres actions et où participera 
au financement de projets dont le développement favorisera sa mission d'intérêt général

   Moyens d'action
Le fonds pourra notamment :
- Développer les partenariats avec tout organisme d'intérêt général oeuvrant dans le champ 
de
son objet ;
- Procéder par tous les moyens à la collecte de financement visant à favoriser le
developpement de l'objet du fonds ;
- Favoriser les modalités de gestion de sa dotation, l'emploi de ses actifs au profit d'oeuvres
exerçant des activités conformes à son objet ;
- Détenir ou posséder tout bien immeuble en vue de la réalisation de son objet ;
- Organiser toute manifestation, présentation, installation, colloque, conférence, Webinaire,
visioconférence, congrès et réunions diverses ;
- Editer toutes publications et autres documents d'information ;
- Plus généralement mettre en oeuvre tous moyens concourant à la réalisation de son objet
social.

Faits marquants

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2025 sont établis et présentés 
conformément aux dispositions du Code de commerce et au règlement de l'Autorité des 
Normes Comptables n°2022-06, relatifs à la modernisation des états financiers, applicable 
aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025.
L'application de ce nouveau règlement pour la première fois sur cet exercice constitue un 
changement de méthode comptable obligatoire. Ce changement vise à améliorer la 
lisibilité du résultat en redéfinissant, entre autres, le caractère exceptionnel des charges et 
produits.

Règles et Méthodes Comptables
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Les comptes de l'exercice précédent présentés en colonne comparative n'ont pas été 
retraits selon les nouvelles règles. Ils figurent tels qu'approuvés lors de l'exercice précédent.
 

Principes et conventions générales   
 
Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 et 121-5 et suivants du
Plan Comptable Général 2014 et des dispositions spécifiques aux associations et fondations
prévues au règlement ANC 2018-06 modifié par le règlement ANC 2020-08, ANC 2021-02,
ANC 2022-06 et ANC 2023-03 qui vient compléter le 2018-06.
Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles.
   
Le bilan de l'exercice présente un total de   180 214 euros.   
    
Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   466 690 

euros et un total charges de 466 690 euros,dégageant ainsi un résultat de  euros.   
    
L'exercice considéré débute le  01/01/2025  et finit le  31/12/2025.   
Il a une durée de 12 mois.   
      
Par autorisation préfectorale du 23/05/25, le FDD est en mesure de faire appel à la générosité du 

public.
    
PRINCIPES COMPTABLES, METHODES D'EVALUATION, COMPARABILITE DES COMPTES   
    
Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 
bases et aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels selon 
la continuité d'exploitation et d'indépendance des exercices.   
    

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques.   
    
Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de présentation n'a 
été apporté en dehors de la mise en conformité avec le réglement ANC n°  2022-06 relatif à la 
modernisation des états financiers. 
    
    

PRINCIPALES METHODES UTILISEES   
    

Fonds propres
    Le fonds de dotation dispose des dotations consomptibles au 31/12/25 pour 50 000 € de dotation 

Règles et Méthodes Comptables
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initiale puis 111 339€ au 31/12/2025.

        Créances et dettes   
    
Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.   
Les créances ont, le cas échéant, fait l'objet d'une dépréciation pour tenir compte des 
difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.   
    
    
        Disponibilités   
    
Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

  
    
    
    

Contributions volontaires en nature
Une contribution volontaire en nature est l'acte par lequel une personne physique ou morale
apporte à une entité un travail, des biens ou des services à titre gratuit.
Ceci correspond à :
- des contributions en travail : bénévolat, mises à disposition de personnes,
- des contributions en biens : dons en nature redistribués ou consommés en l'état,
- des contributions en services : mises à disposition de locaux ou de matériel, prêt à usage,
fourniture gratuite
de services.
Le fonds de dotation a bénéficié essentiellement de prestations en nature décrites dans le
tableau des contributions volontaires en nature présenté en annexe.

Régime fiscal
La dotation du fonds est consomptible, conformément à l'article 7 des statuts. De ce fait, le
fonds est soumis à l'impôt sur les sociétés au taux réduit sur ses revenus patrimoniaux
(notamment les intérêts financiers).  

Appel à la générosité publique et comptabilisation des ressources
Le fonds a décidé de comptabliser les ressources issues de la générosité publique de sa
dotation consomptible.
Par exception, et au regard de la particularité des dons manuels de particuliers issus d'un
appel à la générosité publique, ceux-ci sont considérés comme des ressources de l'exercice 
et sont consommés sans intégrer la dotation.

Compte de résultat par origine et destination (CROD)
Compte d'Emploi annuel des ressources (CER)

Règles et Méthodes Comptables
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Le fonds est soumis à l'obligation de produire le C.R.O.D. et le C.E.R, notamment en vue
d'indiquer l'utilisation des moyens. Les charges de personnel (salaires et charges sociales)
ont été réparties à 70 %
sur les actions de recherche de fonds et 30 % sur les missions sociales, en fonction du temps
passé par les salariés.

Produits à recevoir
Le fonds a bénéficié d'une subvention de 260.000 euros de la Fondation du Crédit Mutuel.
100.000 euros ont été versés au cours de l'année 2024, 85.000 euros en 2025, le solde sera 
versé au cours de l'année 2026.
Ce solde de 75.000 euros a été comptabilisé en produit à recevoir au 31 décembre 2025.

Règles et Méthodes Comptables
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

ES

Autres immobilisations financières
Prêts 

Clients, usagers douteux ou litigieux
Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés
Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxes sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes versements assimilés
Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice
Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

TT
E

S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Confédération, fédération, union, entités affiliées
Autres dettes

Produits constatés d'avance

plus d'1 an1 an au plus

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2025

  
  
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

90 292  

415  

90 707

 
 
 

   
   
   

  
   

2 833   

9 449   
10 264   

   
  

   
 

19 728   
   
   

26 600   
   
   

68 875

 
 
 

31/12/2025

 
 

 

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers
  

Dettes des legs ou donations    

Règlement ANC 2022-06

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

90 292

415

90 707  

 
 
 
 
 

2 833

9 449
10 264

 
 
 

19 728
 
 

26 600
 
 

68 875   
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Charges à payer

31/12/2025
Règlement ANC 2022-06

Total des Charges à payer 62 484

2 833Dettes fournisseurs et comptes rattachés

FOURN. FACTURES NON PARVENUES 2 833

33 051Dettes fiscales et sociales

CONGES PAYES 9 449
CHARGES SUR CONGES PAYES 5 981
TAXE SUR LES SALAIRES 17 621

26 600Autres dettes

CHARGES A PAYER 26 600
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Produits à recevoir

31/12/2025
Règlement ANC 2022-06

Total des Produits à recevoir 90 292

90 292Autres créances

PRODUITS A RECEVOIR 90 292



Page : 21FONDS DE DOTATION 1CABASPOUR1ETUDIANTTYLS BOULOGNE SUR MER

 

Variation des Fonds Propres

Conformément à l'article 7 des statuts, la dotation initiale du fonds est composée d'un apport de 50 000 euros versée 
en numéraire par l'association 1Cabaspour1Etudiant. La dotation du fonds est consomptible.

Les augmentations de l'exercice sont liées aux 294 433 euros de mécénat notifiés au fonds de dotation pour l'exercice.

La consommation de la dotation consomptible a pour objectif de ramener le résultat déficiaire du fonds à l'équilibre à 
la clôture de l'exercice.

Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Dotations consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

 

 

 

 

 

 

255 302

Fds propres
clôture Affectation du 

résultat N-1
Augmentation

31/12/2024

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise   

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves

 

Réserves statutaires ou contractuelles

 

255 302

 

générositéMontantMontant
du public

dont
Montant

du public
générosité

dont
Montant

du public
générosité

dont

Diminution ou 
consommation

 

 

 

 

 

438 396

 

 

 

 

 

 

 

 

 

111 339

 

 

111 339

Montant

Fds propres
clôture
31/12/2025

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 800

 

 

 

 

  

médico-sociales sous gestion contrôl.
dont réserves des activités sociales et     

Report à nouveau des act. sociales et
médico-sociales sous gestion contrôl.

    

dont résultat des activités sociales et
médico-sociales sous gestion contrôl.   

Règlement ANC 2022-06

    

    

 

 

 

 

 

 

 

 

294 433

 

 

 

  

1 800  

 

 

 

 

   

 

 

  

438 396294 433
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Total 

Evaluation des contributions volontaires en nature
Répartition par nature de produits 31/12/202431/12/2025

Prestations en nature
1 2001 200Mise à disposition de locaux
3 224Prestations accueil téléphonique

   
4 230Autres mécénats de compétence

   

Total 

Répartition par nature de charges

 

31/12/202431/12/2025

Secours en nature
Dons de t-Shirt
  
  

  
  

Mise à disposition gratuite de biens
1 2001 200Mise à disposition de locaux

   

   
   

   

Prestations
 
Prestations accueil téléphonique

 
Autres mécénats de compétence

 

 
 

 
 

 

 
3 224

 
4 230

 

 
 
 
 

438

Personnel bénévole
Personnel Bénévole
 

 
 

 

646
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
Dons de t-shirts
Dons en nature

 
 
 
 
Personnel bénévole

Bénévolat

 
 
 
 

646  
 
 

 
 

 
 

 
 

 

438
 

 
 

 

8 6541 200

9 0921 846

 438

1 2001 200

7 454 

 646

9 0921 846

 646

 438  
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Compte de Résultat par Origine et Destination

1 - MISSIONS SOCIALES
1.1 Réalisées en France

Total des charges par destination

EXCEDENT OU DEFICIT

PR
O

D
U

IT
S 

PA
R

 O
R

IG
IN

E

mois mois

31/12/202431/12/2025

12 12

 
 

 

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

-  Dons manuels

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

2.2 Parrainage des entreprises

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS

Total des produits par origine

1.3 Autres produits liés à la générosité du public

2.3 Contributions financières sans contrepartie

2.1 Cotisations avec contrepartie

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public

1.2 Dons, legs et mécénat

-  Legs, donations et assurances-vie

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1/2

1.1 Cotisations sans contrepartie

-  Mécénat

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS
  5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

-  Versements à un organisme central 

-  Actions réalisées par l'organisme

ou à d’autres organismes agissant en France

1.2 Réalisées à l’étranger

-  Versements à un organisme central 

-  Actions réalisées par l'organisme

ou à d’autres organismes agissant à l'étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

2.1 Frais d’appel à la générosité du public

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

C
H

A
R

G
E

S 
PA

R
 D

E
ST

IN
A

T
IO

N

438 396 255 638

5 760 

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION
Dont générosité

du public
Dont générosité

du public

  

28 288

 

  

 

19 729

 

 

28 288

 

 

19 729

1 800 255 638

5  

  

  

    

  

    

18 286 2896 049

    

18 562 64 28664 286

    

    

30 088364 875 183 250183 250

64 966 27 54327 543

7.2 Autres produits non liés à la générosité du public

7.1 Autres produits liés à la générosité du public

7 - VNC DES ELEMENTS D'ACTIFS CEDES
 

  

   

466 690 281 127
 

30 088 275 367

30 088466 690 275 367281 127
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Compte de Résultat par Origine et Destination

mois mois

31/12/202431/12/2025

12 12

 
 

 

646

1 200

 

 

Dont générosité
du public

Dont générosité
du publicB - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

PR
O

D
U

IT
S 

PA
R

 O
R

IG
IN

E

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC

Dons en nature

Dons en nature

Prestations en nature

Prestations en nature

Bénévolat

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA
GENEROSITE DU PUBLIC

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS 
SOCIALES

Total des charges par destination

Total des produits par origine

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA 
RECHERCHE DE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU 
FONCTIONNEMENT

C
H

A
R

G
E

S 
PA

R
 D

E
ST

IN
A

T
IO

N

Réalisées en France

Réalisées à l’étranger

2/2

  

 

  

 

 

 

 

8 654

438

 

 

 

 

 

 

646

1 200

 

 

 

 

 

 

438

8 654

 

 

 

 

1 846 9 092

1 846 9 092
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Honoraires des Commissaires aux Comptes

Honoraires afférents à la certification

Total

2 3002 500des comptes

Honoraires afférents à la certification
des informations en matière de durabilité (*)

31/12/202531/12/2025 31/12/202431/12/2024 %%%%

  

    

    

    

Honoraires des commissaires aux comptes certifiant les comptes

Honoraires afférents aux services autres
que la certification des comptes
et la certification des informations
en matière de durabilité

Honoraires des commissaires aux comptes
(CAC) ne certifiant pas les comptes
et des Organismes tiers indépendants (OTI)
pour la certification des informations
en matière de durabilité (*)

Honoraires des commissaires aux comptes (CAC) ne certifiant pas les comptes et des Organismes tiers indépendants (OTI)
pour la certification des informations en matière de durabilité

(*) pour les missions prévues au II de l’article L.821-54 du code de commerce

(*) pour les missions prévues au II de l’article L.821-54 du code de commerce pour les commissaires aux comptes et à l’art icle L.822-24 du code de commerce
pour les OTI »

Règlement ANC 2025-01

Commissaire aux comptes 2Commissaire aux comptes 1

2 3002 500

100,00100,00

    

    

100,00100,00
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Répartition des effectifs par catégorie

ExterneInterne

E
FF

E
C

T
IF

 M
O

Y
E

N
 P

A
R

 C
A

T
E

G
O

R
IE

Cadres et ingénieurs

Autres catégories

Employés, techniciens, agents de maîtrise

TOTAL

31/12/2025

1  

  

  

Ouvriers   

1  
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